
Page 1 de 2 
 

 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE NEW RICHMOND 
DU LUNDI 1ER AOÛT 2022 À 20 H 

 À LA SALLE DES DÉLIBÉRATIONS DE L'HÔTEL DE VILLE 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. ADMINISTRATION 
 

1.1 Lecture et adoption de l'ordre du jour 
1.2 Adoption des procès-verbaux 

1.2.1 Séance ordinaire du 2022-07-04 
1.3 Suivi de la période de questions (affaires du public) de la séance du 4 juillet 2022 
1.4 Correspondance 
1.5 Comptes à payer 

 
2. SERVICE DES LOISIRS 
 

2.1 Installation de clôtures - Terrain de balle au Parc Chaleurs - Fonds de roulement 
 
3. URBANISME 
 

3.1 Règlement 1195-22 modifiant le Règlement de zonage 927-13 afin de modifier les 
types de bâtiments résidentiels autorisés à des fins d'uniformité (Zone Ra/a.13 - 
Grille 14) - Adoption 

3.2 Règlement 1206-22 modifiant le Règlement 926-13 adoptant le plan d'urbanisme de 
la Ville de New richmond afin de le rendre conforme au Schéma d'aménagement et 
de développement durable révisé de la MRC de Bonaventure (Modification des 
limites des grandes affectations et des îlots déstructurés) 
3.2.1 Adoption de projet de règlement 
3.2.2 Avis de motion 

3.3 Règlement 1207-22 modifiant le Règlement de zonage 927-13 de la Ville de New 
Richmond afin de le rendre conforme au Schéma d'aménagement et de 
développement durable révisé de la MRC de Bonaventure (Émission de permis de 
construction à des fins résidentielles à l'intérieur de la zone agricole permanente) 
3.3.1 Adoption du projet de règlement 
3.3.2 Avis de motion 

3.4 Règlement 1208-22 modifiant le Règlement de zonage 927-13 afin d'uniformiser le 
zonage suite à la décision de la CPTAQ à portée collective (Création et 
agrandissement de zones rurales et agro-forestières) 
3.4.1 Adoption du premier projet 
3.4.2 Avis de motion 
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4. TRAVAUX PUBLICS 
 

4.1 Entérinement d'embauche - Mécanicien 
4.2 Demande de paiement no. 10 - Réfection de l'avenue Terry-Fox 

 
5. SALLE DE SPECTACLES ET CULTURE 
 

5.1 Embauche - Poste de préposée à la billetterie no. 1 
 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS (AFFAIRES DU PUBLIC) 
 
7. CLÔTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
 


